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L'EXONÉRATION DE COTISATIONS SOCIALES
POUR L'EMBAUCHE D'UN PREMIER

ET D'UN DEUXIÈME OU TROISIÈME SALARIÉ

Le rythme de progression du depuis 1991, du dispositifaux gé-
nombrede salariésrecrutés au titre rants minoritairesou égalitairesde
d'une première embauche avec SARL.
exonération des charges sociales Le premier semestre de 1993,
patronales s'est élevé à 8,5 % en marque d'ailleurs un tassement du
1992(graphique 1).Il a cependant nombre des premières embauches
ralenti,parrapportàl'annéeprécé- avec exonération, puisque moins
dente (+14,5 % en 1991). Cette de37000entréesontétéenregis-
décélération s'explique par la fin trées contre 40 000 au cours de la
des conséquences de l'ouverture, même période en 1992.

Graphique 1
Évolution mensuelle des embauches d'un premier salarié

avec exonération des cotisations sociales patronales, de 1991 à 1993
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Caractéristiques des ernvloyeurs et des emolois offerts, en 1991 et 1992

t991 1992 Variation
1992/1991

(en%) (en%) (en points)

Secteur d'activité économique:
Agriculture

..,...,.,''''''''''''''''''''''''''''''
3,0 2,9 -1),1

Industrie ,..,.."..,..,...,..,..,..,.."..,.."..,.. 11,3 11,2 -1),1

Bâtiment, génie civil et agricole ......... 23,9 20,6 -3,3
Tertiaire marchand ............................ 61,6 64,1 +2,5
Tertiaire non marchand...................... 0,2 1,2 +1,0

Emploi offert:
Ouvrier agricole ................................ 4,9 4,8 -1),1

Ouvrier non qualifié .......................... IS,O 14,1 -1),9

Ouvrier qualifié ................................, 27,3 2S,7 -1,6
Employé ,..,.."."..,..,..,.."..,..,.."..,..".. 22,8 23,2 +0,4
Technicien, agent de maîtrise ............. 4,7 S,I +0,4
Autre profession intennédiaire ........... 7,1 7,5 +0,4

Cadre, ingénieur ................................ S,7 6,8 +1,1
Autre................................................ 12,S 12,8 +0,3

Durée hebdomadaire du travail :
Moins de 30 heures ........................... 17,2 19,1 +1,9

De 30 à 38 heures ..uu' ...................... 3,3 3,4 +0,1

39 heures ...................... .................... 69,1 67,6 -1,5
Plus de 39 heures ....,......................,.. 10,4 9,9 -0,5

1991 1992 Variation

Secteur d'activité économique 1991/1992
(en%) (en%) (en points)

Agriculture, sylviculture, pêche ......... 3,0 2,9 -1).1

Industries agricoles et alimentaires ...' 1,8 2,0 +0,2
Énergie ......................uuu ................ 0,1 0,1 0,0

Industries des biens intennédiaires .... 2,0 1,7 -0,3
dont:

- Fonderie et travail des métaux ........ 1,1 1,0 -1),1

Industries des biens d'équipement ...... 2,6 2,3 -D,3
dont:

- Constmction mécanique ................. 1,5 1,3 -0,2

- Constmction é~ectn'queet électron.. 1,0 0,9 -0,1
Industries des biens de consonunation 4,8 5,0 +0,2

dont:

-Industrie textile, habillement ..........' 1,2 1,4 +0,2

- Bois, meubles, industries diverses ... 2,2 1,9 -0,3

- Imprimen'e, presse, édition ............. 1,2 1,3 +0,1

Bâtiment, génie civil et agricole. .... 23,9 20,6 -3,3
Commerces ................. ................. 18,6 19,6 +1,0

dont:

- Commerce de gros non alimentaire. 4,8 5,6 +0,8

- Commerce de détail alimentaire ...... 3.7 4,0 +0,3

- Commerce de détail non alimentaire 9.1 9,0 -0.1
Transports, téléconunwlications .. ...... 4,1 4,0 -0,1
Services marchands ...................... 38,6 40,2 +1,6
dont:

- Ré/xl1ntion et commerce automobile 3,1 3,3 +0,2

-Hôtels, cafés, restaurants ............... 10,0 11,1 +1,1

- Services marchands aux entreprises 15,0 15,4 +0,4

-Services marchands aux paniculiers ID.6 JO,2 -0,4
Location, crédit-bail immobilier,
assurances, organismes fmanciers ...... 0,3 0,4 +0,1

Services non marchands .................... 0,2 1,2 +1,0

Près des deux tiers des embau-
ches dans le secteur tertiaire

65,3 % des embauches de pre-
miers salariés ont été le fait d'entre-
prises appartenant au secteur ter-
tiaire (marchand, 64,1 %, et non

. marchand,ï,2 %), soit une pro-
gression en valeur relative de
3,5 points entre 1991 et 1992 (ta-
bleau 1). Celle-ci s'est faite
essentiellement au détriment du
BTP. où l'activité s'est fortement
dégradée l'année dernière.La part
de chacun des autres secteurs est
restée quasiment stable, avec une
légère diminution des embauches
dans les industries de biens inter-
médiaires et d'équipement, qui ne
représentent plus que 4 % du total
(tableau 2),

Les tendances observées les an-
nées précédentes se confirment
donc en 1992,

Des salariés toujours plus âgés et
mieux formés

Les moins de trente ans sont
désormais minoritaires parmi les
salariésembauchés,En particulier,
la part des moins de 25 ans a chuté
de près de 4 points passant de
30,8 % en 1991 à 27 % en 1992,
Cette régression de la proportion
dejeunes, un peu plusfaibleque les
annéesprécédentes, sefaitauprofit
des trentenaires (+ 1,4 point) et
surtout des quadragénaires (+ 2,1
points),

En revanche, la part des femmes
parmi les personnes embauchées a
légèrement remonté en 1992 à
35,5 %, alors qu'elle décrois-
sait régulièrement auparavant (ta-
bleau 3),

Parallèlement, le niveau de for-
mation de ces salariés continue de
s'améliorer année après année (gra-
phique 2), Désormais près de 30 %

Tableau 1

Source: DARES

Tableau 2
Répartition des embauches par secteur d'activité économique, en 1991 et 1992

Source: DARES
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1991 1992

(en%) (en%)

70 870 77165

64,7 64,5
35,3 35,5

30,8 27,0
21,8 22,1
26,4 27,8
15,5 17,6
5,5 5,4

4,0 4,8
6,8 7,8

14,2 15,1
46,1 43,3

5,4 5,2
23,5 23,8

21,6 19,9
7,5 6,8
3,2 3,1

37,3 39,1
14,7 15,3
4,7 4,2

10,9 II,5

En%
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d'entre eux disposent au minimum
du baccalauréat, dont 13 % d'un
diplôme sanctionnant des études
supérieures. Corrélativement, les
niveauxV voient leurpart baisserà
nouveau de 3 points: ils ne repré-
sentent plus que 43 % de l'ensem-
ble des personnes concernées par
une première embauche.

Près de 20 % de cadres et de
professions intennédiaires

L' améliorationdu niveaudefor-
mation des salariés embauchés est
à rapprocher de l'évolution des
emploisofferts(graphique3).Alors
que les postes d'ouvriers, tout en
restant numériquement prépondé-
rants, poursuivent leur régression
relative (ils passent de 47,2 % à
44,6 % des postes offerts entre
1991 et 1992), ceux des cadres et
desprofessionsintermédiairessont
en augmentation comme les an-
nées précédentes, avec un gain de
2 points.Cette progression est tou-
tefois moins nette que celle obser-
vée entre 1990 et 1991 (+ 5,4
points).Néanmoins lapart despro-
fessions intermédiaireset cadres a
atteint, en 1992, près de 20 % de
l'ensembledes salariésembauchés.

Par ailleurs, les emplois offerts
sont plus souvent pourvus par des
demandeurs d'emploi en 1992
qu'en 1991. Ceux-ci représentent
désorrnais plus de 54 % des per-
sonnes embauchées contre 52 %
une année auparavant.

A l'opposé, la part de ceux qui
occupaient déjàun emplo~aidéou
non, a été inférieureà 30 %, recu-
lant de 2,5 points.

Enfin, alors que les contrats éta-
blis sur la base de moins de
30 heures hebdomadaires avaient
fortement décru en valeur relative
en 1991, leur part progresse, au

Graphique 2
Répartition des premien salariés embauchés. par niveau de formation,

en 1991 et 1992
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Source: DARES

. Tableau 3

Caractéristiques des salariés embauchés. en 1991 et 1992

Ensemble France métropolitaine
(en milliers) ......................................
Sexe:
Honune n

.' n...
Femme

""""""""'."."""""''''''''''""
Age:
Moins de 25 ans ................................
De 25 à 29 ans

''''''''''''''''''''''''''''''''''De 30 à 39 ans ..................................
De 40 à 49 ans ..................................
50 ans et plus ....................................

Niveau de formation:
Ictll................................................
Ill.....................................................
IV.....................................................
V......................................................
V-bis ................................................
VI.....................................................

Situation à l'embauche:
Salarié sous CDI................................
Salarié sous CDD ,-.................
Contrat aidé ou stage 0....................
Demandeur d'emploi inscrit "..............
Demandeur d'emploi non inscrit .........
Étudiant ............
Autre ..........................

Source: DARES

Variation
1992/1991
(en points)

..,1.2

+0,2

-3.8
+0.3
+1,4
+2,1
-<J.]

+0,8
+1.0
+0,9
-2,8
-<1.2

+0.3

-1,7
-0.7
-0.1

+1.8
+0.6
-0.5

+0.6

Graphique 3
Répartition des premiers salariés embauchés, par type d'emploi, en 1991 et 1992
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Secteur d'activité économique 1991 1992 Variation
(NAP 15) 1992/1991

(en Francs) (en francs) (en %)

Ensemble ........................................ 6527 6952 +6,5

do"t:
Agriculture, sylviculture, pêche .....n.. 5670 5666 -0,1

Industries agricoles et alimentaires .... 5314 5821 +9,5

Industries des biens intennédiaires .... 7472 7850 +5.1

Industries des biens d'équipement ....0. 7728 7966 +3.1
Industries des biens de consommation 6662 7546 +13,3

Bâtiment, génie civil et agricole .... ... 6808 7203 +5,8
Commerces ....,"..",.,. 6175 6747 +9,3

Transports, télécorrummications ........ 6791 6887 +1,4

Services marchands. ..... 6464 6904 +6,8

contraire, de près de 2 points en
1992, atteignant 19,1 %. Les con-
trats portant sur 39 heures ou plus
régressent d'autant.

Une moindre progression des
salaires d'embauche

Le salairebrut moyen d'embau-
che, quelleque soit la durée d'acti-
vité effective, a crû de 6,5 % en
1992 - soit moitié moins qu'en
1991 - et s'est établi à environ
70ooF. mensuels(tableau4). Cette
moindre progression résulte, en
partie, du poids des contrats d' em-
bauche à temps partiel,noté précé-
demment.

Comme les années précédentes,
son montant est très variable d'un
secteur économique à l'autre, ce
qui reflète, grosso modo, les mê-
mesdisparitésque cellesobservées
entre différents secteurs pour les
salaires moyens. Ils sont les plus
faibles dans les secteurs agricoles
(moins de 6 000 F.), et les plus
élevés dans les secteurs de l'indus-
trie (près de 8000 F.).

Cependant, étant donné la
prépondérance écrasante des sec-

teurs du B.T.P., du commerce et
des services marchands, la pro-
gression du salaire moyen d'en-
semble est très étroitement liée à
celle de leurs salaires. Ainsi, les
services marchands, qui embau-
chent 40 % des premiers salariés,
ont offert,en 1992,un salairesupé-
rieur de 6,8 % à celui de 1991, alors

que le salaire moyen offert par ce
secteur, en 1991, avait progressé
de prés de 16 % par rapport à 1990.

Une montée en charge lente des
embauches de deuxièmes ettroi-
sièmes salariés

Le nombre d'emplois donnant
lieu à exonération au titre de l'em-
bauched'un deuxièmeoud'untroi-
sième salarié n'était que de 2 900
fin 1992.Cependant, 3 700 salariés
ont bénéficié de la mesure, à un
moment ou à un autre, au cours de
l'année. Il est vrai, cependant, que
l'exonération ne concerne qu'un
nombre trés limitéd'employeurs :
les artisans qui résident dans des
zones défavorisées.

A. CHASTAND
Tableau4

Salaires moyensd'embauche par secteur, en 1991et 1992

Source: DARES

LE DISPOSITIF JURIDIQUE

L'exonération totale de cotisations patronales de sécurité sociale pendant deux ans
pour l'embauche d'un premier salarié sur contrat à durée indéterminée (à temps plein ou à
temps partiel) a été instaurée en janvier 1989,

le bénéfice de cetie exonération a été accordé dans un premier temps aux seuls travailleurs
indépendants, puis a été étendu aux gérants minoritaires ou égalitaires de SARL. Au début de
1992, l'accès à cette exonération aété ouvert aux associations, aux mutuelles, aux coopératives
d'utilisation de matériel agricole (CUMA) et aux groupements d'employeurs, d'artisans ou de
commerçants,

les conditions à remplirparl'employeurpour obtenir l'exonération sont de nepas avoir exercé
son activité avec un salarié dans les douze derniers mois, à l'exception: de personnes issues
d'un des dispositils d'emploi aidé su"ants - Contrat emploi-solidarité, contrat d'apprentissage,
contrat de qualificatkm (selon le cas) -; de stagiaires de la formation poriesslonnelle, ou de
personnes d'un statut particulier; d'aides familiaux et employés de maison spécifiques; de
conjoint ou concubin dans des cas très précis ou de personne à charge fIScalement.

les salariés embauchés ne peuvenf, par ailleurs, pas laire partie des personnes au statut
particulier sus-mentionnées.

l'exonération totale da cotisations pa.
tronales de sécurité sociale pendant un an
pour l'embauche d'un deuxième ou troi.
sième salarié (àtemps plein ou à temps partiel)
a été instaurée par la loi du 31 décembre 1991.

Peuvent en bénéficier les artisans en milieu
rural dans les zones éligibles aux programmes
d'aménagement concerté de territoires ruraux
définies par les Contrats de Plan Etat-Région
ou dans les zones de montagne des DOM,

les apprentis et les jeunes en contrat de
qualification, le conjoint de l'employeur ainsl
que les personnes fIScalement à sa charge, les
associés, les aides familiaux et les employés
de maison ne peuvent être concernés par cette
mesure.
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